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II – Les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 

Orientation 5 : améliorer l’accessibilité du territoire par la promotion des modes 
de transport alternatifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

La position  quasi-insulaire de la commune de CROZON nécessite des infrastructures de communication performantes afin 
de la relier de manière satisfaisante au reste du département. Cette problématique essentielle dans le désenclavement du 
territoire est à appréhender de manière globale, en lien avec les pays de Brest, le pays de Châteaulin et de Cornouaille, les 
portes d’entrée routières de la Presqu’île de Crozon à partir de la RN 165 se situant au niveau du FAOU pour la porte Nord 
et au niveau de CHATEAULIN pour la porte Sud. 
 

L’ouverture prochaine du nouveau pont de Térénez renforce ce lien routier. Il  conviendra d’engager avec les différents 
partenaires des réflexions autour de la résorption des autres points noirs (contournement routier de CHATEAULIN…).  
 

La mise en place de moyens de transports alternatifs, et notamment maritime, constituera une opportunité dans le cadre 
de l’amélioration de l’accessibilité de la Presqu’île de Crozon. 
   

Embarcadère du Fret 

Aire de stationnement à la Palue 

La voie verte CAMARET - CARHAIX Chemin creux à Rostellec Emprise de voie à Kerguillé 

Entrée d’agglomération de 
Crozon à Menez Gorre 

Entrée du village de Tal Ar 
Groas sur la RD 887 
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La gestion des déplacements constitue une préoccupation majeure dans le cadre de l’aménagement du territoire de CROZON et son 

accessibilité vis-à-vis des territoires voisins : le Pays de Brest au Nord et le Pays de Cornouaille au Sud. Elle conditionne également 

l’organisation du territoire communal par le biais des flux et les conditions de desserte des principaux pôles. 

 

Orientation 5.1 : viser un maillage hiérarchisé des voies à l’échelle du territoire et des agglomérations 

 

5.1.1 : à l’échelle intercommunale et communale 

L’amélioration de la desserte de la Presqu’île de Crozon par la route représente une préoccupation majeure des pouvoirs publics depuis de 

nombreuses années, en témoigne la réalisation d’un nouvel ouvrage d’art enjambant l’Aulne au niveau de Térénez. Au regard des conditions 

actuelles de circulation depuis la RN 165 à partir des axes Nord (axe LE FAOU/Térénez/CROZON) ou Sud (axe CHATEAULIN/ Sainte Marie du 

Menez Hom/ CROZON), des améliorations devront être apportées de manière à garantir une circulation fluidifiée et résorber certains points 

noirs routiers (franchissement de CHATEAULIN…). Ces décisions en matière de transport relevant de la compétence du Conseil Général du 

Finistère, il importe dans le cadre du présent projet de territoire d’encourager les démarches visant à améliorer l’accessibilité au territoire. 

 

A l’échelle communale, il importe également d’assurer une hiérarchisation des voies selon le trafic qu’elles génèrent et les fonctions qu’elles 

engendrent (de transit, locale, de quartier…). Dans cette perspective, les RD 887 (axe CROZON - Cornouaille) et RD 791 (axe CROZON – pays 

de Brest) doivent conserver un rôle majeur de desserte de la Presqu’ile de Crozon. Aussi, il importe d’éviter, dans la mesure du possible, 

toute nouvelle urbanisation risquant de nuire à la fluidité du trafic automobile. Les responsables communaux ne ferment pas la porte à une 

possible voie de contournement de Tal Ar Groas et reconnaissent que ce carrefour est une porte d’entrée stratégique par laquelle de 

nombreuses voies principales convergent. 
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Les autres voies départementales, et notamment les axes desservant les sites militaires de LANVEOC, l’île Longue et Guenvenez devront 

conserver un rôle de transit et ne devront pas faire l’objet d’une quelconque urbanisation, en dehors des pôles urbains traversés. Les 

emprises des voies desservant les hameaux ruraux, devront être conservées de manière à préserver l’image rurale des lieux.  

 

5.1.2 : à l’échelle des agglomérations et des pôles urbains secondaires 

Au niveau de l’agglomération de Crozon – Morgat, il importe de hiérarchiser les voies en fonction des flux et des fonctions depuis les voies 

de transit, les boulevards urbains, les voies de desserte des quartiers et enfin les voies de desserte des îlots. Les traversées urbaines de ces 

voies de transit (boulevard P. Mendes France ; boulevard de Pralognan à Crozon) devront être traitées de manière à assurer une 

cohabitation des usages entre les différents modes de déplacements dans un ensemble paysager de qualité. Cette démarche qualitative et 

paysagère devra également rechercher au niveau de la traversée des villages : Saint Fiacre, Saint Hernot et dans une moindre mesure au 

Fret. 

 

En matière de liaison intra agglomération, la création d’un réseau structurant visant l’amélioration de l’accès entre Morgat et Crozon a été 

retenue. Son tracé prendra appui sur le réseau viaire existant et sur les sentiers qui ne portent pas atteinte à l’environnement du site. La 

présence d’un écosystème riche et sensible au niveau du Landromiou a conduit les responsables communaux à privilégier un 

réaménagement des voies existantes plutôt que la création d’un ouvrage nouveau. 

 

En matière de valorisation des entrées de ville, il conviendra d’améliorer de manière qualitative leur image en tirant parti des potentialités 

paysagères des sites et des ouvertures visuelles sur les éléments emblématiques tels que l’Aber ou l’Anse de Morgat. En effet, il existe 

aujourd’hui une contradiction importante entre le caractère ordinaire et banal véhiculé par ses entrées de ville et l’extraordinaire richesse 

paysagère du territoire. Les orientations d’aménagement et de programmations préciseront pour chaque entrée de ville, les conditions de 

valorisation. 
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De la même façon, le P.L.U soutient la mise en place d’un règlement local de la publicité, des enseignes et pré enseignes en bordure des 

voies départementales de manière à lutter efficacement contre la prolifération anarchique des panneaux publicitaires. 

 

En dernier lieu, les futures opérations urbaines devront nécessairement être raccordées au réseau viaire existant en prenant appui, dans la 

mesure du possible, sur les voies existantes et/ou en privilégiant la création de voies traversantes. Cette réflexion devra être menée pour 

l’ensemble des extensions de l’urbanisation prévues par le P.L.U.  

 

Orientation 5.2 : soutenir les initiatives en matière de transports collectifs 
Le positionnement périphérique de la commune entraîne une dépendance forte vis-à-vis de l’automobile. Afin de réduire ces déplacements, 

la collectivité souhaite mettre en œuvre, en partenariat avec les différentes institutions, une politique volontariste en la matière. Dans cette 

perspective, la gare routière de Crozon doit constituer un pôle d’échange multimodal à l’échelle de la Presqu’île de Crozon et faire l’objet 

d’un réaménagement. 

 

Aussi, la mise en place d’un transport collectif desservant les principaux quartiers de la commune en période estivale répond à une logique 

de réduction des flux automobiles. 

 

De même, en complément de l’aire de covoiturage de Tal Ar Groas, la collectivité émet l’opportunité d’aménager un second site à l’entrée 

du village de Tal Ar Groas. 

 

En matière de desserte maritime, la collectivité soutient l’initiative consistant à concevoir une liaison maritime quotidienne entre Brest et le 

port du Fret. Cette mesure permettra ainsi d’offrir une alternative crédible aux déplacements routiers pour les habitants de la Presqu’île de 

Crozon. Elle contribuera également à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
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Orientation 5.3 : promouvoir les déplacements doux  
 

La commune de CROZON est pourvue d’un linéaire piétonnier très important de près de 150 kilomètres répartis entre le littoral et l’espace 

rural. De plus, les initiatives publiques ont permis ces dernières années de valoriser le patrimoine militaire de la Presqu’île de Crozon, au 

travers de la route des Fortifications. 

 

Dans le cadre du P.L.U, il importe d’assurer une continuité de ces cheminements piétons tant au sein des espaces urbanisés qu’au niveau 

des espaces ruraux et littoraux. En effet, bien que très dense, ce réseau est aujourd’hui morcelé ou sous-exploité (secteur du Landromiou), 

notamment au sein de l’agglomération. Il s’agira, en milieu urbain, de contribuer à l’amélioration de ce réseau par le biais d’une 

identification de ces liaisons douces et en les insérant au maillage piétonnier existant. Le maillage de pistes cyclables (rue de Poulpatré, 

route de CAMARET) pourrait être complété sur les axes principaux de l’agglomération de façon à permettre des pratiques sécurisées. 

 

La réhabilitation de l’ancienne voie ferrée CAMARET – CARHAIX en voie verte ou vélo-route doit concourir au renforcement de ces liaisons 

douces dans la mesure où elle parcourt l’ensemble du  territoire communal d’Est en Ouest. 

 

Concernant les extensions de l’urbanisation au sein de l’agglomération de Crozon – Morgat et des pôles urbains secondaires, la 

problématique des déplacements doux devra être au cœur de la réflexion. Il importera de penser les déplacements doux en regard du 

réseau existant et de la proximité des différentes fonctions urbaines (équipements, commerces, loisirs…). Cette réflexion sera d’autant plus 

prégnante sur le site du Landromiou dans la mesure où il s’inscrit à l’interface entre les pôles de Crozon et Morgat. 
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Orientation 5.4 : permettre un redéploiement des stationnements au sein des pôles urbains et des 

espaces naturels : 
La problématique des stationnements constitue une préoccupation majeure de la collectivité en matière de déplacements et s’inscrit dans 

une réflexion plus globale visant à réduire la place de la voiture au sein de certains espaces centraux (le centre ville de Crozon, la station de 

Morgat) et de limiter les impacts sur le milieu au sein de l’espace littoral. Il s’agit également de tenir compte dans les futures opérations 

d’aménagement de la fréquentation estivale et des répercutions sur les conditions de stationnement des sites les plus convoités.  

 

5.4.1 : au sein de l’agglomération de Crozon - Morgat 

Cette démarche consistant à réduire la place de la voiture dans l’hyper centre de Crozon a déjà été engagée par la municipalité depuis 

quelques années. En effet, l’offre de stationnement présente en périphérie de l’hyper centre répond aujourd’hui aux besoins et permet ainsi 

de promouvoir une certaine convivialité au sein des espaces publics. 

 

Le dimensionnement satisfaisant des stationnements et leur répartition relativement équilibrée ne nécessitent pas l’instauration de 

mesures spécifiques en la matière. Il faudra néanmoins veiller, dans les futures opérations urbaines, à limiter la place de la voiture et réduire 

également les trajets courts intra agglomération (liaison école/commerces/plages/quartier d’habitat…). Pour ce faire, les intentions 

précisées dans le chapitre précédent devront être respectées. 

 

Le pôle de Morgat, en raison de sa forte attractivité touristique, est confronté en période estivale à des difficultés importantes en matière 

de circulation et de stationnement. La collectivité mène une réflexion globale d’aménagement visant à redynamiser la station touristique. 

L’une des orientations retenue en matière de stationnement consiste à délester, pour partie, les espaces centraux (le parvis de l’Eglise, la 

place d’Ys) des stationnements de manière à reconquérir « l’urbanité du site » et contribuer à une meilleure cohabitation des usages et des 

fonctions urbaines. Afin de ne pas réduire la capacité de stationnement de la station, les responsables communaux souhaitent redéployer 

l’offre en arrière du bourg ancien de Morgat, en lieu et place de la salle de tennis. 
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L’ensemble des réflexions portant sur l’aménagement de la station de Morgat figurera dans les orientations d’aménagement et de 

programmation du P.L.U. 

 

5.4.2 : en frange littorale 

La commune de CROZON, en raison de sa vocation touristique et de son linéaire côtier très développée, est soumise de fortes pressions liées 

au stationnement des véhicules aux abords des sites et espaces naturels remarquables, produisant ainsi des effets dommageables sur la 

qualité des sites et les écosystèmes. 

Cette dégradation des milieux naturels résultant d’une fréquentation mal maîtrisée des sites, est ainsi constatée de manière systématique 

sur l’ensemble des lieux fréquentés : la Palue, Lostmarc’h, Goulien, l’Aber, Trez Rouz, Pointe de Dinan, Kerloc’h, Kersiguénou, Kerdreux. 

 

Au travers de ce constat, la collectivité, en lien avec le Conservatoire du littoral et les usagers, souhaite mener une réflexion globale 

d’aménagement visant à améliorer de manière pérenne les conditions de stationnement en portion littorale et à mieux canaliser la 

fréquentation des sites. De manière générale, les solutions privilégiées doivent conduire à un déplacement de ces stationnements en arrière 

des sites, de façon à  garantir une meilleure insertion et permettre dans un second temps le retour à l’état initial des sites dégradés. 

 

Pour ce faire, chaque site fait l’objet d’un diagnostic précis mettant en perspective les impacts visuels et effets dommageables sur 

l’écosystème. Dans un second temps, il s’agit de définir des propositions d’aménagement du site et/ou de transfert du site en tenant 

compte de l’écosystème et des conditions foncières. 




